


Article Il. 

Le conseil d'administration arrête les éléments d'exécution comptable suivants: 

► + 205 032 € de variation de trésorerie {abondement)

► 310 295 € de résultat patrimonial

► 47 4 363 € de capacité d'autofinancement

► + 134 497 € de variation de fonds de roulement {apport)

Article 111. 

Le conseil d'administration décide d'affecter le résultat de l'exercice, d'un montant de 310 295 €, 

au compte 110 « report à nouveau excédentaire». 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier, le compte de 

résultat, le bilan et l'annexe sont joints à la présente délibération. 

Article IV. 

La présente délibération est transmise au ministère de la culture et entre en vigueur 15 jours après 
sa réception, sous réserve qu'il n'y soit pas fait opposition dans ce délai. 

Elle est publiée sur le site internet de l'ENSAP Bordeaux, dans l'espace dédié aux actes à caractère 
règlementaire. 

Le président du conseil d'administration 
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